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PRUSSE.
Berlin, t le i octobre. — Notre ministère des affai

res étrangères a reçu hier le traité de paix entre la 
Russie et la Turquie , et il paraît qu’on en retarde 
la publication jusqu’à ce qu’on ait reçu l’avis de sa 
ratification. Au reste les conditions de*ce traité sont 
gencialemeut connues ; il est compose de 16 articles 
ont le 2rne. , le 5ine. et le iome. sont particuliè- 

renieot remarquables ; l’objet de ces articles est : 
*0 1™e*nité à payer par la Porte aus sujets russes, 
l i f 3 ac(lultter pour les frais de la guerre , et 

es fiontières de la Grèce ; la première indemnité 
es isee à i million et demi de ducats , payable en 
J e.r"!?,s en. mois; à chaque payement effectué 
, a lurquie l’armée russe évacuera uue partie du 
-T ot'ouran, savoir après le premier paye- 

11 e e abandonnera Audrinople , après le sue.
I. .^^lkân , enfiu après la payement de
tuer Y ™l'*‘on el deini les troupes russes éva- 
dreile du°][)’" 1 emel,t ‘e lPrritoire turc sur la rive

twYY'v-6 '° bxe ^es bm*tes delà Grèce aux eol- 
,c.i E ?°-et. d'^rta> u°e note explicative est an-
icte partie up16 P1 l6'S PrinoiPautés sont Pobjet d’un 
Paraissent rler' general les conditions de ce traitéparaisse,,» r ï ,6ul‘c,tU les conuuions üe ce traite 
1res Qu’-, °r aioder®HS ; il y est stipulé entre au- 
{cut MS °U *a Porte ne pourrait payer en ar- 
"fflent 11 ac^ePle^f des objets de prix en rempla-
•ibblevale^ S’l^Q aC,r0llt ate" est‘u,®s à leur vé- 
que le pr,.l!u’I ^ ®st encore expressément reconnu 

urquie Ü’ > -Y3 ia b,nbe eutre la Russie et la 
aucun Jrr °U * resabe que la Russie n’obtiendra 
ÆSde ?-?**•. en Europe : la
âp'": œillioYYqYbA 6,1 AS*e corltient a Peino an

tondre
ANGLETERRE-

........16 6 octohre. — Prix des fonds. —
icl‘°nsde’la°baYq 3|^ ’ cons’ a tertne > s9 5|8 ;

r,,l'°n et la YeS Pa)’s-Bas vient d’ordonner l’explo- 
e b Nouven^p6-' P°sses£i°n des côtes orientales 

c“'°oics holiY j aillae‘ Nous ne croyons pas que les 
^’eie j niais sn ° ,aises deviennent jamais bien pros- 
eifédition Us e raPP°rt des sciences, de pareilles 

"•Les ioür,UVent aV°ir ,etlr utilité. (Standart.) 
ln'P°r|anie ne fournissent aucune nonvelie
***<&$' fUne lettre particulière nonsau- 
. , * affairL j, 3 fail aPPeler à Windsor le minis- 
t Olio l\,t étrangères et celui de l’intérieur. Ou
be U

'"‘que M a? et ce,ui ae ‘ intérieur. Ou 
Y'?'r> dans L, a,éié chargé par le roi de lui 
jâ ^“Dioics d’éi-^ US -bref de'^a* possible une liste 
1« ? es cfrßömt* ^Ul Ponrra>ent mieux convenir , 
R*. Gra°de b,an,CeS actuebes> à l’administration 
> a»t été h ,§ne* 11 nc Paraît Pas T-e lord 

l.t' >urte et !:reSa Par S- M-l sa visite a 
dc abaltu. Les!* SOrlant de cl»ez le roi il était
Ca0llè^spenSS da,tluC de Wellin§lon «t

“t la conv„„ , l e m,mstere actuel lom- 
ocation du parlement.

k frange.

reau détachempS’i T" h16 ro* Vlent de donner
rein M°rée, de" 6 if® trouPes <Iui avait été
n rerenk„! Sembarquer immédiatement

No»tn°Qs annonce à J°?zette de Fran™-) 
fe > par soit I . mstant que les troupes
K:>eocé leur la ratlhcati°n du traité de 

Q P e- ni°uvement rétrograde sur
«"•"E te s™ s» ÄSL à>(is

dépêch , auiiccs cl
es de Constantinople du i4,

disent que la division d’avant garde de l’armée russe 
avait occupé le faubourg de Péra , lequel domine 
toute la ville et n’en est séparé que par une des ra- 
mincations du canal de Constantinople.

Cette nouvelle s’accorderait parfaitement avec ce 
que nous avons lu dans une autre lettre arrivée 
ce matin , portant que les Russes avaient pris posi- 
tion, le_ ia, au couvent de SaniStéphano , à deux 
heures de marche de Constantinople.

Ces bruits nous paraissent plus que probables ; 
autrement, la Porte aurait remis eu œovre ses len
teurs habituelles , avant de signer un traité comine 
celui que la Russie lui impose- (Mess, des Chamb.)

—Il est certain que le traité de paix entre la Russie 
et la Porte a été conclu entre le gré des ambassa
deurs anglais et français. Ils veulent s’y opposer , et 
1 ordre a été donne aux flottes française et anglaise 
d entrer dans les Dardanelles De son côté, le sultan a 
prie' le géuéraj russe de venir à son secours , et le gé
néral a aussitôt marché sur Constantinople , ce qui 
explique les contradictions à ce sujet. Ainsi , la paix 
est signée entre la Russie et la Turquie ; mais la 
guerre est-elle terminée dans l’Orient. Nous n’osons

affirm*T\ r (Débats.)
M. le c7uc de Laval-Montmorency est arrivé 

a Paris.
• Deux mois se sont écoalés sans qu’on ait rien 

appris de positif sur le sort de Galotti ; on n’a 
même jamais pu savoir dans quel cachot il était 
renfermé , à quelle junte , renonvelée de celle de 
1799, ‘1 avait été livré. M. Patoroy , avocat à la 
cour royale de Paris , chargé des intérêts dps créan
ciers de Galotti , a fait des efforts pour pénétrer 
ces funestes mystères ; il s’est adressé à M. le prince 
de Polignac , ministre des affaires étrangères , et 
voici la réponse qu’il en a reçue le iff septembre 
dernier.

» Monsieur , j’ai reçu la lettre que vous m’avez 
fait l’honneur de m’écrire au sujet du sieur Galotti. 
Les tribunaux ordinaires qui doiveot juger les dé
lits communs dont cet individu est pre'venu et qui 
ont motivé son extradition, n’ayant point encore 
prononce , je regrette de ne pouvoir vous donner 
tes informations que vous m’avez demandées.

» Recevez; etc. Le prime de Polignac » 
Aiusi donc plus d’espoir pour le malheureux Ga

lotti ! Au lieu d’etre rendu à la_France , qui avait le 
droit de la réclamer, d’obtenir qn’il lui fût restitué, il 

est livré aux tribunaux napolitains , chargés de ju 
ger les délits communs ; c’est à-dire ; qu’après avoir 
vérifié son identité on l’enverra au supplice.

— L’adjudication des travaux pour la construc
tion d’une salle provisoire destinée aux séances de 
la chambre des députés, dans le jardin du palais 
Bourbon, a eu lieu hier. Les devis des architectes 
portaient les dépenses à i54,ooo francs ; mais , 
grâce à la publicité , elles ont été adjugées à’ 
n4>°oo francs.

La salle doit être livrée aux questeurs le 
20 décembre prochain , sons peine , par l’adjudica
taire , de payer 1000 fr. d’indemnité pour chacun 
des cinq premiers jours de retard , et aooo fr. par 
jours pour les délais qui commenceraient à courir 
apres le cinquième.

— Le groiipe des Grâces de Canova vient d’être 
acheté par le docteur Clarke, de Philadelphie, 
qui en a fait don à l’académie des beaox-arts 
de cette ville. Le transport de ce chef-d’œuvre 
de sculpture , à sa destination, coûtera environ 
11,000 francs.

Depuis quelques jours , les e'talages des e'piciers 
sont pillés en plein jour par une bande de voleurs 
qui exécute ses coups avec une rare audace. Café

eue , chandelle , etc. ,tout est bon aces messieurs 
et disparaît comme par enchantement. La polict 
est cependant parvenue à en découvrir plusieurs . 
et hier six d’entre eux , dont le plus âgéVa pas 
i5 ans % ont été arrêtés.

Une institution nouvelle établie rue du Fau- 
bonrg St.Marlin, porte le nom d'École orthomatique , 
c’est à-dire école où l’on enseigne d’après les métho
des les plus parfaites.

Pendant 1 annee 1828, 68 aliénés , dont 4<J du 
sexe féminin , et 28 du sexe masculin , ont été ren
fermés à Charentou , savoir :
Pour Chagrins domestiques . .

■— Excès d’e'tudes et de veilles
— Revers de fortnne
— Passion du jeu . .
—• Jalousie ....
*—• Amour contrarié .
— Amour-propre blessé
— Frayeur ....................

Dévotion exaltée .
Excès de joie 
Lecture de romans

14 hommes et i 5 femmes
3 — n ■—.
2 — » _
2 — » —
5 - 3 -
-t — 8 —
t -- » —

4
2
t
7

Total ... 28 hommes et 40 femme;

En tout . . 68 aliénés.
On voit qu’apres les chagrins domestiques , qu 

ont causé à-peu-près le même nombre d’aliéna
tion» mentales chez les deux sexes , c’est la tee- 
ture des romans qui a rendu le plus de femuie 
folles.

— Dans la séance du 5 octobre de l’Académie de: 
sciences de Paris, M, Cbabrier a lu nu mémoire sut 
les moyens de voyager dans l’air et de s’y diriger 
De nombreuses observations faites sur le vol des oi 
seaux et des insectes ont conduit l’auteur à recher
cher si l’hoinme ne pourrait point imiter avec suc
cès les moyens;progressifs de ces animaux , et par 
courir l’air à volonté. Il pense que cela n’est point 
impossible, et il propose, à l’appui de sou opi
nion , une machine dont le jeu est basé sur le mé
canisme du vol des oiseaux, et dont il donne une 
description intéressante. L'appareil destiné à nos 
modernes Icares consiste en des ailes légères et so
lides , faites et disposées de manière h pouvoir être 
roanoeuvrées utilement, facilement et avec sécurité. 
L’intérieur de ces ailes doit contenir une certaine 
quantité de gaz , propre à diminuer la pesanteur de 
1 homme et lui assurer un appui dans l’air. Le gaz 
de chaque aile est contenu dans une enveloppe de 
taffetas verni , et celte enveloppe est disposée sur 
un châssis léger el solide , où elle esL fixée par un fi
let qui la couvre en dessos.

Ces ailes doivent n’ôter à l’homme que les trois 
quarts et demi de son poids , et le huitième , qui ne 
sera balancé que par la force de projection , lui fa
cilitera les moyens de descendre cù il voudra. Les 
ailes doivent être uuies entre elles par plusieurs piè 
ces traversâtes intermédiaires , auxquelles elles tien
nent par des charnières, et autour desquelles s’opère 
le mouvement. L’homme se placera au milieu de cet 
appareil sur un appui qui doit avoir la forme d’uue 
balançoire, et se composera de deux monture, en 
bois , unies en bas par une traverse , et suspendues 
aux ailes à quelque distance de leur bord interne 
respectif. Les pieds poseront sur la partie transver
sale , et ils y seront fixés. Les choses établies de 
la sorte , et le mécanisme du vol étant reconnu me
tre qu’une succession de sauts, le volaleur , en sau
tant , pousse les ailes en avant , et l’appui sur le
quel il est placé monte eu même temps que les ai
les le soutiennent dans l’espace. Tel est du moins 
le raisonnement avancé par l’inventeur que , noaç 
ne pouvons saivre dans les nombreux détails de



machine. Nous avons seulement remarqué qae , d’a
près seâ calculs , les ailes destinés à l’ascension d’un 
seul homme doivent avoir six mètres dans leur par
tie transversale, et quatre dans la partie longitu
dinale ; mais , selon M. Chabrier, plusieurs per* 
sonnes pourraient se réunir pour parcoorir les airs 
de la sorte, et il y aurait alors de l’avantage , sous 
le rapport d’une moins grande fatigue , h voyager en 
société. L’auteur pense que l’utilité de sa découverte 
pourrait de'terminer le gouvernement à organiser des 
compagnies de volateurs.

Nous ne devons pas terminer sans déclarer que 
l’inventeur n’a point essayé par lui-même le mérite 
de son appareil volatoire ; mais il en a présenté les 
dessins , qui ont mérité l’attention de plusieurs 
membres. MM. Gay-Lussac, Navier et Flourens sont 
chargés d’examiner le mémoire de M. Chabrier.

— La fre'gatela Galathee , partie de Navarin le 
20 septembre, vient d’arriver à Toulon. Cette fré
gate a touché à Alexandrie, et voici ce qu’on écrit 
au sujet de la relâche qu’elle a faite en ce port :

« Le pacha d’Egypte a fait ane visite au comman
dant de la Galathée ; il est resté plusieurs heures 
à bord et a fait aux officiers et à l’équipage de riches 
présens en armes et en rafraîchisseraens.

» La Galathée est le premier bâtiment européen 
à bord duquel le pacha est monté. »

— Avant-hier, au Havre, dans une des rixes 
assez fréquentes qui ont lieu entre les matelots de 
diverses nations , deux marins russes ont été jetés 
à la tner par des Américains , et l’un d’eux s’est noyé.

— Ou écrit de Perpignan , 28 septembre 1829:
« Les vins ont repris de la faveur dans ce dé

partement. Quelques acheteurs se sont présentés ; 
malgré cela , nos caves sont toujours bien garnies , 
et la récolte abondante qui se piépare va nous créer 
de nouveaux embarras. Mais enfin, notre conseil 
général a, dans la session de 1829 , appelé l’attention 
du gouvernement sur la détresse des propriétaires 
des vignobles: écoutera-t-on ses doléances?

des deux familles royales. On ajoute que c’est l‘e 
motif qui a précipité le départ du roi et de son au
guste famille- (Le Belge.)

—Il paraît que le sacre des évêques ne pourra 
îîûn lïane nu ïrnis semaines. L’évê-avoir lieu que dans deux ou trois semaines 

que de Liège sera sacré , à Liège , par celui de Na
mur ; celui de Tournay , a Tournay , par l’évêque 
de Liège , qui passera ensuite à Gaud pour y sa
crer l’évêque de ce diocèse.

Le gouvernement a ordonné do mettre , avec toute 
la célébrité possible , le palais épiscopal a Gaud en 
état de recevoir M. l’évêque. ( Journ. de la Belg.)

— Voici l’arrêt qu’a rendu la cour spéciale de 
Gand , sur les conclusions du défenseur des accusés 
francois Legeux et Marie Carion , condamnés à mort, 
comme coupables de fabrication et d émission de 
fausse monnaie , conclusions qui tendaient à ce que 
les accusés ne connaissant pas le flamand , les plai
doiries eussent lieu en francais :

» Attendu c[ue les accusés lie comprennent d’autre langue que 
le français, M» Lebegue , leur avocat, demande qu’il plaise 
à la cour de leur accorder d’entendre en cet idiôme les moyens 
que le procureur criminel déduira à l’appui de l’accusation 
et de présenter leurs moyens de défense également en français.

» M. le procureur criminel requiert que la cour ordonne 
que le conseil des accusés fasse son plaidoyer en langue na
tionale , dont se servira le ministère public pour produire les 
motifs à l’appui de l’accusation, d’après les arrêtés existant sur 
la matière.

» Ayant délibéré en chambre de conseil, la cour a pris à cet 
égard la résolution suivante:

» Vu l’arrêté de S. M. , en date du 28 août 1826 , statuant 
que tout ce qui précède les plaidoyers en causes criminelles 
pourra se traiter en une autre langue que la langue nationale , 
si les prévenus, ne comprenant pas cpttc dernière, expri
ment un pareil désir ; ayant pris en considération qu’en l’af
faire pendante devant la cour, les accusés affirment ne com
prendre que la langue française ; considérant aussi que ledit 
arrêté ne dérnpe en rien aux arrêtés antérieurs prescrivant nue

matin , a 1 et à 6 heures après-midi et à minuit 
L’auteur de l’observation attribue les causes de ces 
phénomènes aux variations électriques, magnétiques 
et barométriques.

— Ayant observé dernièrement l’introduction eu 
France des expressions de wigh et de tory, un anglais, 
avec qui nous en raisonnions , nous eu a donne la 
définition suivante :

Un ungh (dit M. Hart Davis , tory et membre

M. Ternoux.— Ce n’est point dans son hôtel, de (la place 
des Victoires que je rencontrai le grand industriel , mais à la 
campagne, au milieu de ses chèvres du Thibet, de ses mé
caniques , de ses silos... C est là qu’il méditait sur l’amé
lioration des produits dont il voulait doter la France ; c’est là 
qu’il consacrait au travail tous les instans qu’il pouvait dérober 
à la politique , à la défense des droits de ses concitoyens.

Tout en traversant l’espace qui me séparait de la maison , 
je me demandais par quelles destinées bizarres cette belle 
demeure, embellie par le ministre de Louis XVI, M. Necier, 
était devenue la propriété d’un ex-petit industriel qui avait 
commencé deux fois sa fortune avec la modique somme de
60 francs ,.... comment cette riche propriété , destinée à dis- 

"îomme d’état de l’ennui des affaires , était niâinte-traire un homme 
nant le théâtre de grandes entreprises industrielles ? Aussi

...dnr.nl- nxQs rlola rvi ai ervn î VhmiiVüîï nnvif fl f» sir (IP /»/inen arrivant près delà maison, j’éprouvais un vif désir de con
naître cet homme , qui, seul artisan de sa fortune , avait rendu 
déjà à la France de si grands services.

Point de luxe autour de moi, tout est propre et simple.- 
TJn vieux domestique m’introduit dans le cabinet. Un gros 
homme est là qui travaille assis prés d’un bureau. Il se dé
tourne d’un air distrait , son regard inquiet semble craindre 
Ja présence d’un importun.... Enfin , son front se déride, son 
œil s’adoucit, sa bouche sourit à demi,.... et profitant d’un 
moment de repos, je compare l’homme que j’ai sous le.s yeux 
à c>liii que mon imagination s’était créé. Quel désappointement! 

vois qu’un gros , court vieillard , tout ramassé, tout ra-
à celui 
Je ne
bougri, la tête enfoncée dans les épaulés, le front chauve , 
les yeux petits et insiguifians , les lèvres pendantes, avec un 
menton à triple étage et une clés physionomies qui n’offrent 
que de la chair et point de muscle....... II parla sans cher
cher des phrases avec un laisser aller tout plébéien , une vé
ritable bonhomie. 11 prenait plaisir à récapituler ce qu’il avait, 
fait déjà, ce qu’il comptait faire encore, et tout cela, sans 
morgue, sans apprêts.

Puis, me promenant dans son superbe parc , il m’indiquait 
les cliangemens qu’il y avait apportés, me fit visiter sa bergerie, 
et semblait jouir des éloges que je lui donnais, comme un 
bon bourgeois qui montre ses plantations et son parterre. Il y 
avait quelque chose de bizarre en même temps dans ce tableau 
que m’offrait ce respectable vieillard caressant ses belles chè
vres , ses énormes moutons , leur distribuant des marrons, et 
se plaisant à détailler tout ce qu’il avait fait pour les accli
mater. Je croyais voir un bon propriétaire breton, bien rond, 
bien simple , bien ignoré , puis,tout-à-coup , je me rappelais 
que c’était cet homme maître d’une fortune colossale, dont le 
nom était respecté de tout le monde industriel, qui allait dans 
une heure quitter ce vêtement modeste pour endossé l’habit 
brodé et paraître à la tribune.

PiLK3~S.ti.Sv

Liège, le 9 Octobre.
D’après de nouveaux bruits qui nous sont par. 

venus , le mariage de la princesse Marianne avec le 
prince Albert de Prusse ne serait pas définitivement 
rompu ; mais une entrevue aurait lieu incessatn- 
uient h La Haye entre quelques-uns des membres

arrêté ne déroge en rien aux arretés antérieurs prescrivant que 
les plaidoyers se traitent en langue nationale ;

» La cour ordonne aux conseils des accusés dé plaider en 
langue nationale ; sauf aux prévenus à alléguer personnelle
ment en français ce qu’ils jugeront utile de dire encore pour 
leur défense. »

Les moyens d’accusation et de défense ayant été produits 
de part et d’autres, M. Bourgeois, président, s’adressa aux 
accusés en ces ternies :

« L’accusation et la défense viennent d’être énoncées devant 
vous en langue nationale, mais, vu que vous n’entendez pas 
cette langue et qu’il serait inconvenant de vous demander 
purement et simplement si vous n’avez rien à ajouter à votre 
défense , je vais sommairement développer en français les chefs 
de l’accusation et les réponses de votre défenseur. »

M. Bourgeois voulut bien se charger de ce soin , et deux des 
accusés furent condamnés à mort, comme nous l’avons annoncé.

— Si c’est en vertu de la loi fondamentale que l’en
seignement du clergé est libre , en vertu de quelle 
disposition de cette loi renseignement du reste de 
la nation serait-il soumis au monopole ?

Que notre gouvernement fasse ici une considéra
tion importante. Entre le despotisme absolu et le 
régime légaî, il n’y a pas de milieu sûr ; en politi
que , on 11’est ni juste ni injuste à demi. Observer 
les lois en faveur des uns, les violer au détriment 
des autres , cela ne se peut pas ; au moins , cela ne 
se peut pas longtemps. Il faut vouloir tout ce que 
veut la loi , ou il faut de'truire la loi et y substituer 
sa volonté , son caprice.

Désormais les évcqnes useront , en fait d’enseig
nement , de la liberté dont use toute la nation en 
matière de “presse. Que diraient les libéraux , les 
protestans, que dirions-nous nous mêmes, si ou nous 
contestait cette liberté ?

La Gazette des Pays-Bas nous dira qu’011 nous 
prépare une loi , et que celle loi sera libérale, qu’elle 
ouvrira une large voie à la concurrence. Mais il est 
évident , à nos yeux au moins , que nous n’aurons 
jamais la liberté de l’enseignement avec les certifi
cats soit de moralité soit de capacité ; nous croyons 
l’avoir prouvé ; et nous tâcherons de le démontrer 
ultérieurement. Nous ne trouverons pas mauvais 
que cette loi contienne des dispositions répressives 
même sévères 5 nous ne demandons pa9 , nous ne 
voulons pas la licence ; nous ne désirons pas sans 
doute qu’un instituteur puisse impunément corrom
pre la jeunesse ; mais nous voulons seulement qu’il 
ne soit pas puni avant d’avoir commis le délit; c’est- 
à-dire que , sous prétexte de prévenir le délit , on 
ne commence point par le lier. (Courr. de la Meuse.)

—Un médecin allemand a fait l’observation que le 
plus grand nombre des décès ont lieu dans la mati
née , à 5, à 8 et à to heures. Les décès qui arri
vent après-midi sont à ceux-là comme zjo à 60 , et 
ont lieu à 3 , à 7 et à g heures. Le plus petit nom
bre d'hommes meurent à 6, à 9 et à 11 heures du

du parlement pour Bristol ) est celui qui craint les 
empïétemerîs de la couronne sur les droits du peo
ple ; ton est celai qui craint les empiélemens da 
peuple sur les prérogatives de la couronne , d’où 
suit, ajoute notre correspondant , que le fory, fai
sant lui-même partie dn peuple, a peur de soi. Or, 
un homme ne peut avoir peurde soi qu’autant qu’il 
se sent faible ou malhonnête ; eu d’autres termes, 
il doit être un sot ou un fripon. » Il est remarqua
ble que les membres de la société phrénologiqoe 
d’Edimbourg ont donné , il y a cinq ou six ans, le 
nom A’organisation tory (tory développement) a cette 
forme de la tête dont le sommet est élevé et le front 
fuyant, disposition qui indigne l’organe de la véné
ration Irès-développé , avec un manque de facultés 
intellectuelles. (Journal deGene,ve)

— M. Viocenti , luthier à Florence , vient d’in
venter un violon à dix-huit cordes et à dem ar
chets. L’inventeur appelle cet instrumentviolon gi- 
néral, parce qu’il réunit aux sons du violon ceus de 
la contre-basse , du violoncelle et de l’alto.

•—-On écrit de Munich, le 17 septembre, que 
le colonel Heidegger s’est embarqué le août pour 
quitter la Grèce , et se rendre à N iples et a Rome, 
où il compte passer l’hiver.

—Itinéraire d'Mndrinople à Constantinople. ^ 
drinople à Kafclra , 5 lieues d’uue heure de mart c 
Kuléli , 2 i j2 ; Eski-Baba , 2 i|2 ; Lulié-Burgas, 4ii 
Karistria , 4; Tschuria, 6; Kinikli , 4 ; '1 1 îj 
8 ; Privatais, 2 ; Kum-Burgas , 2 ; Budjuk- sc 
medschi , 1 ; Kutscbuck- Tsclickmedscbi, 3 1
lantinople , 4. Total, 48 lieues. k ... ,

Les Russes étaient , le 10 septembre, a 1 1 '
et par conséquent à 19 lieues de Coiistàntuwpe- 

— Un anglais , riche , vieux, avait la msnl^ 
se vêtir comme on pauvre , et de se promu»®1 ^ 
cet accoutrement de mendiant, dans les , 
Londres , suivi d’un domestique qui llla
quelques pas de lui. Une petite fille de ol,ze >
émue de compassion à la vue de ce viel al 1 
licite sa mère de lui donner un schelling P r 
mettre à cet infortuné. Il l’accepte 3vej0,Iiesti- 
naissance ; mais il charge à l’instant son ^ 
que de s’informer de la demeure, ^ tU 
la mère et de la fille. La commission^ a ^ ^ 
est exactement remplie, Six mois apres , ^
est prévenue que sa fille est légataire, P 
ment, de , qui venait de mourir L,"'rétiit
de 1000 liv. sterl, , ou 24,000 fr. Le tes 
le prétendn pauvre. wipiM'

ERRATUM.—Dans le n» d’hier, 4' 3^leJl.ev, ïi‘11 
niére ligne -, au lieu de : Ou les avait trouves m 
ou les avait trouvés indifférais.

postes. —Retards.
.[g5 coin

L’irrégularité dans le service des p° ^ ^ ßjjl# 
Les lettres et journaux des Flandies e ^ aj0ptéc-: 
qui, d’après les mesures dernière'11 ^ ^ IlW(if 
devaient arriver à. Liège à sept heurt ^ ,0)qu'
sont distribués tantôt à 9 heures
quefois même a midi. Aujourd’hui c“c°r ' 
* _____ .r Anvers . Gand et

nous
Bran

vous reçu les journaux d’Anvers 
qu’à onze heures, . 'CTularÜeS PîS;

On sent tout ce que de pareilles irlj,erce et Pa# 
vent avoir de fâcheux , pour le conl
les affaires eu général. osons q11y

Pour ne citer qu’une hypothèse °a^,vocat
___ :__^ _ n<in(tP nil & i.Rpièce nécessaire à un avoue ou , de Bru*,

procuration pour représenter un “®§°^j;e-e tlec^
les au tribunal de commerce,
dernière ville pour Liège. La P®l^n aVaid
croire qu’elle sera remise le ^lendema^
de l’audience. Si la réception n contre 
il peut arriver qu’ou prenne det?“,j„RUce, „„ 
même qui n’a commis aucune n -j "aonopole.„L( 

Il semble que la possession d m' ;usl
conque ne peut se justifier (

C6

À

j1

monopole) que par une exactly“ ,.j son- 
remplir les conditions dit service q
la concurrence. n /

•V/f* t mm ■

str*“



COUR D’ASSISES DE LA PROVINCE.
La session d’octobre s’est ouverte le cinq, sous 

la présidence de M. le conseiller Du-pont-Fabry , et 
paraît ne pas devoir être d’une longue duree. La 
plus grave des affaires jugées est celle dont la cour 
s’est occupée la premier jour : i! s’agissait du vol 
successif de deux vaclies commis par une femme * 
les autres affaires étaient aussi des accusations de 
vols de moindre importance.

Audience da 5. — Marie Guillaume, F<= Lerange, 
domiciliée en dernier lieu à VcrViers , joignait ’ 
quand elle le pouvait, à la modeste profession de 
journalière , celle que Vidocq considère comme la 
plus suspecte : l’accusation la signalait comme coï- 
poiteuse. Vers la fin du mois d’août 1828 , la veuve 
Lerange s’était rendue chez un cultivateur de la 
commune de Jalhay, nommé Valençou , pour lui 
remander s’il consentirait à recevoir dans ses pâ
turages , en pension pour quelques jours seulement 
une vache, dont elle venait, disait-elle, d’acqué-’ 
J 1 prTlete' Par héritage; son lait serait le prix 

f ne"S-0U‘ ValenÇ°° ava‘t plus de foin qu’il 
aifallait a ses propres bestiaux ; il accepta la pro-
Z; r ’ le TÛt ,828’ Deux jours après , à quel
le? eue,,|dela ’ dans la commune de Louvegné ,
souvent I“' n,°mtne' BourSuiS110" , qui avait 
die «1 r . cusee Par commiseration , une va- 
menl r '° ? da.‘1S Une. dlable fermée intérieure- 
„ ’ x8 avaU e.u B611 dans la nuit du i6r au 2 
parfaitement6 uleme îom’ 2 septembre, la vache volée, 
res avait”o't ,reC°ni'1Ue< dePuls Par plusieurs person- 
l’accusce ef6 “e‘!ee ^ dalbay , chez Valençon , par 
"» cultivâtCLT'elie qllelque }eals aPl ès à
t7e!Ïl!f!lU.r.de Le succès de ce premier
To1 encouram-, „ V Ue ce premier
1er, Dan, i 0 ,ans dol'te son auteur à le renouve-
T le mois fia mn«r, uans p • , ; 7 »cuuuvc-
frangese ,"2:! d,° mars dc cettc année la veuve“rangese rendli 1 , “l,ucc' Ja veuvelui faire I, - de r,ouveau chez Valençon pour 
i . ta meme nronnsitieu r -, __Vn_ „
Lit t]çy

proposition. La vache qu’elle vou-
Al S 1 n « f J —. 7 7 T 1 1“‘r'”' «• *. ‘élaiVia "filki; KT™ ;'.m

e TP nl,,B „1 1 . »■» . , , .   7

claree coupable de vol simple , n’a été condamnée 
4U * une anaee d emprisonnement«

Audience du 7 octobre. — L’audience du 7 a été 
consacrée à deux affaires différentes. André Pas
chal Parent était accusé et s’était avoué coupable 
au vol d une -toile de chanvre, commis dans la i 
commune de Lancia, au préjudice des époux Dans 
a aide ^escalade et d’effraction des clôtures exté- 
nenres. Cette affaire présentait [encore une question 
De droit. Une baye avait e'té escaladée par l'accusé- 
mais ce n était pas la haye du jardin des époux Dans!

sscalade dès lors devait-elle être envisagée comme 
une circonstance inhérente au vol commis P Ma 
Dognee a plaidé la négative, et la cour en effet 
la ecartee de sa réponse ; mais H restait encore celle 
de i effraction , qui vendait également l’accusé pas
sible de la peine des travaux forcés , si la cour eu 
egard à la modicité du vol et h la franchise des 
aveux de I accusé , u’avait fait l’applicatiou de l’ar- 
rete de 1S15. Paschal Parent a été condamné à cinq 
années de réclusion, sans carcan.

Foi * deux lottes de paille — Le banc des ac
cuses a ete ensuite occupé par une esDèce d’idiot 
nomme Nicolas Dumoulin , qui avait pris deux bot
tes de padie dans la grange du sieur Fabry à War
sage. La grange était ouverte , et le vol était as
surément bien modique; mais il avait eu lieu la 
n, - f accusé avait été rencontré par un maré
chaussee. C était pour en faire son lit que Dumou
lin avait dérobé ce chétif butin. La cour semblait 
avoir regret de devoir s’occuper d’une afïhire de ce 
genre : aussi, usant de toute la (attitude ouo lui 
laissait l arreté de 1814 , n’a-t-elle condamné Du
moulin <p a 8 jours d’emprisonuement. Le raalheu- 
reux était detenu depuis cinq mois !

Rappelons à cette occasion combien les disposi
tions du code d’instruction criminelle qui'semblent 
favorables aux accusés , sont en effet tout à-fa,t ii-

hors de l’enseignement de quelques sciences exactes, cette, 
propension peut avoir de fâcheux résultats. Nous connais',
tettLa'honrd lUl C aïS’ ,Ia facultd dedroit « dans celle des 
mohié bConne^?T dnJfe°nS clui Penrraient être réduites de' 
Ue« et le a 3 déférence pecuniaire entre les cours en-
,uIlini;, , l„ eim,''C0UrS ’ C CSt Peut-dti'e contribuer encore’à 

niuluplici les leçons outre mesure; c’est peut-être aussi ré-i
mér’£enSenr n vaVa'1 dea Professeu,'s cn seus inverse de son 
mérite, car a 1 université comme ailleurs on n’est souvent
C’eft’d?“6 B.1“’“ q“ 01ï ne s’est l338 donne’ la peine d’être court.’ 
c est du reste un mal auquel il serait facile de rémédi'er.

Nous ne mettons pas en doute qu’il n’v eût un très-grand 
avantage pour les etudes à ce que le plan de, AI, de Brouc-
MaesSchWnT 6 leS1,n? aetuel- Lcs ide'es du député de
tacstnçht sont souvent ingénieuses , toujours de bon sens 
t dictees par des vues généreuses. Si la nation avait beau- 
oup ae représentons ausâ indépendans, aussi actifs et aussi 

•icux au travail . r, en spraîf a~ *_. - i*™i‘ bientôt fait de touteles

Ä H$3? M. t ScC
1 admet pas de restrictions pour l’enseignement supérieur 
appiendra bien vite au gouvernement quelles sont lesPamélio-
de^remr- ;neiU’eiS qUe SeS ““Versités doivent subir. La liberté 
de 1 enseignement, au moms en ce qui concerne l’instruction 

ne Parait Plli? rencontrer d’objections aujour-
lovadé cWQr qU? 6 pnUC/>3C SCra mis pratique avec 
10,auto, c est la qu est pour le pays une des grandes esné- 
lances de la haute civilisation. b ^
n’émaitC°!I1,”iîSi0n a ,la?uelle appartenait M. de Brouckere
ÄÄtefr" de r“seiSnement supérieml
nSvenne n’esf 1 !.°llV«,e qu» concerne l’instruction

y enne nest pas la moins interessante.
Voici donc le plan tout entier que propose l’auteur ■ 

aux argumens par lesquels il en motive Pes diverses n’art es ’ 
cest dans 1 ouvrage même qu’il faut les chercher- 1 ‘ 1

Vale
rr, t a - --- jwoG uc iduire : son

lencou conlo ,pl"S, abolldant* Poillt de difficulté ; 
a * 18ent a la recevoir. Le lendemain une?ache est P.,- ' " ,'V ce tencieinain uue

, à Thon' V“u?_’ daUS Ulle.dt.aIjle’ PenJant«nuit, à TIibj 1 — ------ ’ r'-“1*“*!!.
rile dq mari ïrè . ua nom™é Henseval, beau- 

va ,XUnt de.l’accusée, et le surlende- 
Ç011 et Tenj d Henseval est amenée chez Valen- 
deioier, Les ‘f pat |,aco«3ée au beau-frère de ce 
Pâr ies pr0nr;!oX VacheS firent bientôt reconnues 
e.lesavoirPvena'reS „?!ds ’ el laco«sée convaincue 

®'^e et l’avB- UleS' e avoua avoir vendu la pre- 
^Obre f;„ur c°tiduite chez Valençon le 2 sep-

> —eu ciioi. luui-a-rau il-
lusoires , par le défaut de sanction. L’article 12-7
K Uti,q.'2lj'leS?]'USe3 d!jnstruction rendent compte à

LCQlhrp
"“bois T du.vo1);

'Hait d'ail]! Pds. de la
mais elle l’avait'lrouvée dans

Heurs d’avoir stipulé d’avanceia D. • . - .---- ci avance
, “d à |a , ni d avoir parlé de succession.

”E0C|1« Valent8 *.“n’e,.t pas e1.'8 qaL l’a me*
î®*- «sew «°n’,-f t0,lS les témoins qui l’affir- 

lr.a k /’P.Q/o _ . 9U “s veulent ; mais le bon Dieu-, le reste un i ^ 1;,em j mais von Dieu 
8 ÎPtë par iw r- Tel était le système de défense
J*eVailt daaccusée.
.. '“se Ve' nP;aprei!s fai!s il eût été difficile à la 
!'a!1 chargé d’or 3 culPabilité. L’avocat, qui eu 
P,eie«er0ando?*Ce- f l’essaya pas , et se borna àj, 7“lM qneln.iB V essaya pas , et se borna a 

lrc°nstànc q a>-_ observations tendant à écarter
accoi ““stance ,1^ , lenuant a ecarter

>mPagnait |p scalade, qm , selon l’accusation , 
fdlfrv - premier vol. Ti^anipnr riii i ____i^8e ^airp enfe6,, prCtU1.er vo1- L’auteur du vol ayant 

cr dans l’étable pour commettre
Pour

lire
Second, a'ait

‘Sfoir - fi
* l’ôt. 1 VePe

.Pfeuv

----- -- v.uiuuiciire
ïcô: Cuui Uetire^ ilat1S ,te usd du même moyeu 
Ullp 6 ’ et trouvée Premier- Une fenêtre fermée laluvép . “'uc“c iciiuee ia

s,,« !Verie a|?rès le vol , n’était pas 
te uni..de. ^escal_ade ; on pouvait

>•, , ,AVci'te uni«. ----.nue , ou pouvait
hc„ ai)le- Ces ,luenie,1t pour éclairer l’intérieur

“i ■iii! “"“““«P«d ^9clinn ' ueciaree nnnnahla /).. -..^î -i.VsVaahes> comm;,d!,Claree- couPable da vol des 
Cotldamde- ,ie«3c habité, e.UUlt Ct dai‘9 des de/ï)eneux i 1 • , LUL« i,Bne'e 'a e!!,!-1'8 ’,mais saas escalade, a été 

Ir/^dienrjp - 1<j<'S c e reelo8ion et au carcan.

’ ,Je Verv.-B- Mc*name Florance, femme% |e
de]nt haK-°nze aunes jZT‘aUU UeiUe'lant e* peltzer , 

tu?PS-..CeUe travail-

■ ervipm 't • x Mi urice ) jenime
alelier3 je j ’ ’ e.tait accusée d’avoir volé 
°“ze a n n-. t ™aison lieutenant et Pellzer,

dîi'“1'*SjuiT cVl""““>". m*ï* '<üra
™.de. P«"» P'™. .j Vol P„„, - ", prononcée pur

° ..... ill* ulum\S. dms habitation où le^jr^jpement, „e pouvait ,m

?Den'?en‘ coinl6 ,6, 16 ’ Presenlé 1rec0.;r,lt combattu” ? ,','J1sentG: Par M* Dognée, 
li nUt toute la Pai! ie m*uistère public , 11 Par 1= _ la gravité de I., „

Vil:
Par *7^ de la ffuestion , a été’ S Marianne Florence , dé-

1 11 ° “ ■»u.iuvuun icuueiu compte £
a chambre du conseil , des affaires dont Vinstruc- 

aon leurj est dévolue, au moins une fois par se
maine. Assurément si cet article était observé Du- 
rnouîin ne serait pas resté détenu cinq mois avant 
a etre juge. Pris en quelque sorte en flagrant délit 
j avalt d’ailleurs spontanément avoué qu’il venait 
de commettre le vol. Entendre l’accusé, le maré
chaussee qui l’avait arrêté et le propriétaire de la 
paille volee, était pour le juge d’instruction l’af- 
iane d une demi-heure ; comment se fait-il donc 
qua les préliminaires de la comparution à la 
cour d assises aient pu durer cinq mois ? C’est 
que 1 article 127 n’est pas observé; c’est que 
es juges d instruction ne rendent pas compte toule3 

les semaines des affaires dont l’instruction leur 
est dévolue ; mais simplement de celles dont ils ont 
terminé à loisir l’instruction ; c’est que dans plu
sieurs arrondissemens du ressort, les fonctions de 
juge-instructeur, qui ne requièrent pas moins d’ac- 
tivite que de lumières, sont restées confiées à des 
magistrats d’un âge avancé , cl que des infirmités 
forcent fréquemment à suspendre leurs travaux ■ 
c est que leurs rapports avec les parquets de pre
mière instance et d’appel no sont pas réglés comme 
ils devraient l’être ; c’est que , l’instrucfion même 
achevée, les pièces traînent encore assez souvent 
tantôt au greffe de première instance, tantôt au 
parquet de la cour , tantôt au greffe de la cour 
le tout parce que les greffes sont mal organisés, • et 
il en résulte que les défenseurs ne savent à qCJi? nj 
où s’adresser pour prendre des informations ou re! 
commander les causes de leurs diens. t

.... _____ . Vti.

Ij instruction se divise en trois dearés sav.iii- • ffi-, • i i

Don moyenne ; les écoles de la jeunesse destimW ! ‘ , Unombre , c’est l’instruction supérieure. ’ d ât“lees au Petlt

irrsTRacTiow primaire.
Il sera libre à chacun d’ouvrir une école primaire ■ il ne 

sera exige qu une seule condition préalable , encore ne le’scra-t 
elle que dans les communes où il n’v a pas une iü, l'rplusieurs luiiliees ,fiii,aP„s. Ile ffimïï

tÄfSÄsa’S.'sä-H

v1“ '»““"'“osuesemulp,, okiisé. de sinnoneerd-?

Pour que l’instruction primaire soit complète elle „ 
brasser les objets suivans : l’écriture la leetnre ’ 1 1 ■ ffe,n*

SrÂdoppcX6 i& rSef'l? style.et*tS

OUVRAGE DE M. DE 13rOUCKERE SUR L’eNSEIGKEMEST 
SUPÉRIEUR.

%Le livre de M de Brouckere n’est rien moins qu’un plan 
d instruction superieure et moyenne. C’est assez dire combien 
pe questions de principes et d’exécution soulève cet ée-it 
Notre intention n’est pas de les traiter nous-mêmes , ce tra- 
vail nous conduirait beaucoup trop loin , nous nous bornerons 

-a donner a nos lecteurs un exposé précis, mais détaillé d, 
plande 1 auteur. Il mérite de fixer l’attention. Nous re ,11 

q'îC de Brouckere ait résolu toutes les questions" 
celle des diplômes et des examens , par exémnle 
parait avoir besnir, PnPAi'fl il 'iinp rloinpivctuMi’.. J * HOUSparaît avoir besoin encore d’une démonstration 2s ’,‘Z

ît£ SW- 's T" -Ä, , -u.Mmiaut AV-O GU1U3 u-iiivcisi titif es Lino H....:
le nombre des leçons de chaque cours , l’auteur anamt^T" 

j encore la propension qu’ont nos universités à remnlaüer 
j 1 etude du cabinet, aiç lieu delà faciliter et de la stimuler;

INSTRUCTION MOYENNE.
préventives t0US d'ét:*lir des doles'moyennes sans mesures

ÉilÜSüiü
quent, sans rien changer au rejte Vofci aneî c maa'
sation de ces collèges-mode™ ^ seiait 1 ^an;-

O11 n aclmettra que les élèves qui sachent lire ci é * 
rectement, qui connaissent la grammaire et le calcul'^ C°L'‘ 
sedent quelques idées de géographie et d’histoire. ^ P°S“ 

La durée des études sera de 5 ans.
Les langues seront enseignées comme suit :
La première année , le hollandais et le français.
Les quatre années suivantes lus (ilmn, 

a leur choix ou le latin et le grec ou Vanglais°et
Är s’ils le ddsireut

Le cours de latin commencera ]-» 9e a„r'_ t 
ans, lec^s de grec durera deux ans , e" ne

Les cours d’anglais et d’allemand dureront chacun deux ans 
Tous ces cours sont distribuées de manière que le - '1 >

puissent a volonté suivre simultanément tel coul-s et ,tî2
Les professeurs de langues n’enseignent pas autre chose 
Il y aura trois professeurs de langues ancierm,.. • j 

grec ; 2 pour le latin ; chacun de ces trois professeurs f P°îIr °

Au besoin deux professeurs peuvent se charger de l’ersci 
gnement des quatre an-ucs française i,„j, f - ensei- et allemande ° Hauça.se, hollandaise, anglaise

se J! f f1-'"'1 ,pluS de c!asse de rhétorique ; chaque profes- 
sem fait faire des compositions dans la langue qu’il enseigne 
et dans la langue française ou hollandaise. S

Yoilà pour i enseignement des langues ; mais les langues ne 
seront pas les seuls objets de l’enseignement des collé-,e» on 
écoles moyennes; on y ajoutera : • ' ?3



la \f6 année : L'arithmétique raisonnée dans ses rapports 
avec les mathématiquesla géographie et l’histoire des Pays- 
Bas *, la musique vocale et le dessin linéaire.

La 2e année : La géométrie jusqu’aux plans , l’algèbre jus
qu’aux binômes inclusivement, et l’histoire générale.
_ La 3e année : La deuxième partie de la géométrie , la trigo
nométrie , les probabilités , la géographie ancienne, et l’his
toire dans ses rapports eyec la mythologie.

La 4e année : La géographie descriptive, et la physique 
élémentaire.

La 5e année : Êlémens de chimie, d’astronomie et de 
botanique.

Il y aura 1 professeur d’histoire et de géographie, 2 de ma
thématiques , \ de sciences naturelles ; ce qui avec les 5 profes
seurs de langue fait en tout 9 professeurs.

Les leçons de langues ne pourront être au plus que de 
deux heures par jour-, celles d’histoire et de sciences d’uneheure.

Les communes qui le jugeraient convenable .pourraien 
agrandir ce cadre. On pourrait au besoin consacrer uue 6e 
année à l’étude de l’bistoire littéraire , de la philosophie, et 
surtout de l’économie politique, à quelques leçons d’hygiène do
mestique et de droit public.

Les vil! s ne doivent pas entretenir des pensionnats à leurs 
frais , le directeur y a trop peu d'intérêt Il suffit qu’elles four
nissent un local.

Les professeurs en conseil nommeront une commission char
gée de la surveillance journalière sous la direction d’un ins
pecteur nommé par le roi, et qui, seul ou avec d'autres ; 
sera chargé [des sows const ans dont parle l’article 226 de la 
loi fondamentale.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Aujourd’hui samedi, après-midi, OUVERTURE du 
SALON de FIGURES EN CIRE de Y. Luzich , place du 
Spectacle. 391

Vente par adjudication volontaire sur 'une seuls publication.
Par le ministère de Me Parmentier , notaire, place de h 

Comédie , lundi 12 octobre, à 2 heures de l’après-dinée,d’une 
PIECE DE TERRE de trois bonniers , divisés en six lob, 
située au Berleur, commune de Grâce-Montegnée. S’adresser, 
pour les renseignemens audit notaire , dépositaire du plan et 
des titres de propriété. 326

GRAND ASSAUT D’ARMES.
Dimanche 11 courant, à l’occasion de l’ouverture des cours à 

l’académie d’armes de M. Husoï-Delraes , professeur d’Es,cri- 
me de l’Université, on commencera à 10 heures du patin. 
Ledit professeur a l’honneur de prévenir MM. les élèvea que les 
leçons commenceront lundi, de 9 heures à 11 112 du niatin , 
et de 2 I p2 à 4 1,2 de l’après-midi. MM. {es élèves qui vou
draient prendre des leçons particulières pourront choisir les 
heures de 5 à 9 du soir. MM. les amateurs connaissant l’art, 
et qui désirent fréquenter la salle pour y faire des armes avec 
MM. les élèves de ladite salle pourront la fréquenter, moyen
nant une rétribution de dix fis. P.-B. par an, et auront droit 
à un assaut par semaine avec le professeur. 390

On DEMANDE un COUPÉ de rencontre en bon état, pont 
la ville pt la campagne. S’adresser franc de porta Fïemub, 
maître sellier , à la porte Ste.-Marguerite. 383

A LOUER, pour le Ier mai prochain , LTIOTEi BE 
L’EMPEREUR , rue de Heusy, à VERVIERS.

S’adresser au propriétaire , M. J. M. De Joye. 911

Belle MAISON de CAMPAGNE , située entre Liège etHerve, 
à VENDRE , à LOUER ou à ÉCHANGER contre biens fon
ciers ou rentes S’adresser rue Souverain-Pont, n° 312, à Liège.

instruction supérieure. — Universités.
Liberté de Venseignement et des études. — 11 est permis 

à chacun de donner des leçons publiques sur les matières 
enseignées dans les universités. A cet effet on ne doit se sou
mettre à aucune formalité ni fournir aucune espèce ^ de 
certificat. Il ne peut y avoir lieu qu’à quelques mesures d’or
dre, telles que la désignatiou des locaux et la distribution 
des heures.

Personne n’est, tenu d’étudier à l’université pour obtenir uns 
grade ou un diplome. 11 suffit pour cela de subir les examens 
requis , peu importe qu’on ait acquis la science à l’univer-requis , peu importe qu’on ait acqu 
site ou hors de l’université , dans ie pays ou hors du ipays.

Permis aux élèves de choisir à l'université les leçons 
qu’ils préfèrent et de donner à leurs études la durée qu’ils 
veulent.

Point d’obligation d’assister aux cours. Il n’est point requis 
de certificats d’assiduité. La garantie est dans les examens

Dimanche prochain, H octobre , aura lieu L’OUVERTURE 
d’un RESTAURANT , au n° .323 , rue Souverain-Pont ; la 
porte d’eutrée donnant dans la cour même de l'hôtel des 
Messageries, Messieurs les voyageurs y trouveront toute fa
cilité pour le rafraîchissement aux arrivées et aux départs 
des diligences.

— On peut s’y abonner pour la tablé à une heure. 359

BELLE VENTE DE LIVRES.
Mercredi , 14 octobre 1829 et jours suivants, à deux heures 

de relevée, à la Salle de ventes de Ch. Houbaer et Ge » sise 
derrière le. Palais , n° 50, cm VENDRA une helle COLLECTION 
DE LIVRES, en tout genre, notamment l’Atlas, universel de 
Vandermeelen avec 400 cartes, les Fastes universels , les vues 
Pittoresques des Pays-Bas, Sirey recueil général d’arrêts jus- 
qu’inclus 1825, Ségur histoire universelle, 10 vol. iu-81’avec 
Atlas, jurisprudence delà cour supérieure de Bruxelles, 31 vol. 
in-8°; Elzevirs, livres anglais etc., etc Le catalogue se dis
tribue à-ladite Salle et chez M. Loxhaï , imprimeur rue de la 
Magdelaiae, n° 103 à Liège. 249

On demande un OUVRIEB. Pâtissier-Confiseur. S’adresse.' 
rue derrière St-Thomas, n° 337 ; on dira pour qui c’est. 338.

( ) VENTE VOLONTAIRE
Le mercredi, 21 octobre courant , à dix heures du matin, 

il sera procédé en l’étude et par le ministère du notaire 
Betrooz , à Venders, à la VENTE aux enchères d’une MAISON | 
située à Overoth, commune de Baden, canton de Limbourg, 
occupée par M. Tassier , avec terrain y annexé et toutes dé
pendances, joignant à la veuve Fritz, au sieur Schins et a 
Wiutgens et à la nouvelle route d’Aix-la-Cliapelle.

Cette MAISON , située à proximité de la douane belge, cou 
vient parfaitement pour une auberge ou pour un bureau (ie 
barrière. S'adresser audit notaire pour connaître les conditions.

seuls. Les professeurs peuvent toutefois délivrer des certificats 
sidiiifé aux élèves nui en désirent.'d’assiduité aux élèves qui en désirent.

Nombre des universités. —On supprimera deux universités1 
une dans le Nord , une dans le Midi, celles qui’se trouvent 
dans les deux villes les moins populeuses ( Louvain et Gro- 
ningue. )

Les professeurs des deux universités supprimées iraient 
compléter l’enseignement des universités conservées. Quelques 
uns pourraient être attachés aux deux écoles polytechniques 
dont il sera parlé plus bas.

Admission des élèves. — Pour être admis aux cours de 
l’université, il faut que l’élève prouve qu’il a les notions 
indispensables pour les suivre avec fruit

Il sera formé des commissions particulières chargées de cet 
examen d’admission, elles seront composées en majorité de 
personnes étrangères aux universités. Il y en aura quatre poul
ie royaume. Elles se transporteront annuellement dans le 
chef-lieu de chaque proviuce pour procéder à l’examen des 
jeunes [gens qui demandent à entrer aux universités. Ces 
examens remplaceront les exercices qui aujourdhui ont lieu 
dans les collèges à la fin de chaque année.

Langue de Venseignement. — Dans le Nord on emploiera la 
langue hollandaise ; dans une des deux universités méridionales', 
on se servira de la langue française, dans l’autre de la lan
gue flamande ou hollandaise. Cependant à ce dernier égard 
on pourra profiter des leçons de l’expérience pour prendre un 
parti définitif

On pourra admettre quelques exceptions au moins tempo
rairement : les cours de droit romain, de littérature ancienne 
et d’antiquités, pourraient être donnés en latin; on pourrait 
donner la même permission à quelques p vofesscurs qui ne se 
sentiraient pas la force de vaincre d’anciennes habitudes. Dans 

.des cas extraordinaires, si le besoin se faisait sentir d’appe
ler encore des professeurs étrangers , on pourrait leur per
mettre de s’exprimer dans une langue vivante connue dans le 
royaume ou dans une langue morte.

Nous donnerons la suite de cet exposé dans un numéro 
prochain.

Beau et grand GRENIER à LOUER à Froidmont près de 
la Boveiie. S’adresser à IL Forii\, hôtel de Messageries, rue 
Souverain-Pont, n° 323 à Liège, où il y a des QUARTIERS 
garnis à LOUER ainsi que des écuries. 361

) VENTE D’UN BOIS COMMUNAL , propre à y lâtir ou 
établir des carrières, situé sur la nouvelle route de VeiviM 
d Dolliain , entre le Cas ino et les Surdents ,-autoriséep 
arrêté royal du 24 juillet 1829.
Le lundi, neuf novembre 1829, à dix fieure^dujiialinj

l’administration municipale de Steinbert fera VENDEE a»?
ûvi /tliiimo ni P nt/ 1, 1', nil., »•« <1 n fV, ■ ■ x- , n ni' I n HT ! Henchères et l’extinction des feux, par le ministère de , 
Detbooz , notaire, en son étude , rue Crapaurile, u” ‘ 1 
Venders , le BOIS sus désigné , appartenant a ladite comniii ,

E. MESTRAY, professeur de langues , a l’honneur d’infor
mer le publie qu’il ouvrira incessamment, des COURS de lan
gues HOLLANDAISE , ALLEMANDE^ et FRANÇAISE , rue 
des Çroisiers, n° 207. Il assure aux élèves de rapides progrès 
par une méthode particulière. H donne des leçons, en ville. 388

A VENDRE 75 mille, PEUPLIERS de Canada et d’Italie 
en pépinière de la plus belle venue, à 14 cents la pièce sur

contenant environ huit bonniers métriques, divise en six P 
fions. Cette vente aura lieu aux clauses et conditions a 
hier des charges , déposé chez ledit notaire DM®*6* *• 
secrétariat de la mairie de Stembert, où les ainaM 1 
vent en prendre connaissance. t , ,■ i,uj(

Le plan figuratif dudit bois est également dépose en 
dudit notaire Dbtrooz.

581

le terrain. S adresser à Joseph Petitjean , à Lincé, commune 
de Sprimont, canton de Louvegné , et à Liège , rue Euti-e- 
deux-Pont, n° 802 , Outre-Meuse. 386

BELLE VENTE POUR CAUSE DE DÉPART.
Jeudi, 15 , 16 et 17 octobre, à deux heures de relevée , il 

sera vendu par he Logera, rue St Adalbert, n0 751 , un riche
MOBILLIER consistant, en pendules, beaux vases, plusieurs 
beaux services à café et tables, en porcelaine riche , cristaux , 
lampes astrales , belles glaces, tapis de tables et de pieds, 
tables à coulisses en acajou massive pour 24 personnes, tables 
à thé et à jeux , bois de lits , commodes , secrétaires, con- 
solles , canapés , fauteuils et chaises bourrées ; le tout en aca-

. Mercredi, 14 octobre , à deux heures de r^c'tC'43| 
VENDRA aux enchères et au comptant, à la , „sr
faubourg St.-Léonard, les MEUBLES et EFFETS delai* J h 
Marie-Catherine Hasy , veuve Hubert Wariinont, decc 
dite maison.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 6 oct. — Rentes 5 P* 1. 

du 22 mars 1829 , 107 fr. 40 c. — 4 1 [2 p. 0,0 > .1^“ J» 
du 22 sept., 000 fr, 00 c.vw ... „„ ... Rentes 3 p- °l° ’
22 juin 1329 , 81 fr. 55 e. — Acüons * la ’(,2. 
fr. 00 c. ■— Emprunt royal d’Espagne, 1S-J, 
Emprunt d’Haïti, .345 fr. 00 c.

,8'l*
Bourse d'Amsterdam, du 6 oct. •—^ Dette^ acl^ ^ Çç-

jou et d’une grande beauté , poêles, litteries, batterie de cui- 
pi „ni, flirte nnanlïté de bons vins . de cham-sine, et-bouloirs, une forte quantité de bons vins , de chain 

pagne mousseux, Bourgogne, Bordeaux, Rhin et muscat, etc. 
et quantité d’autres objets trop long à détailler ; les vins se 
vendront le 17. Le tout au comptant. 387

ÉTAT CIVIL DE LIEGE, du 8 octobre. 

Naissances : 2 filles.
Mariage I , savoir, entre : Ignace-Léonard Dereux, rece

veur des contributions directes, (domicilié à Wandre et Marie- 
Barbe-Thérèse Roiiveaux , rue St.-Severin.

Décès 1 fille , 1 homme , 2 femmes , savoir : Guillaume 
Sivré , âgé de 53 ans, commis-chef au gouvernement pro
vincial , rue de la Wache, célibataire.'; — Agnès Piette, âgée 
de 48 ans, domestique , rue de Gueldre. — Jeanne Simonis, 
âgée de 23 ans , çartière, rue sur leChaffour

SPECTACLE. —• Dimanche , 8 octobre , la reprise de la 
Forêt de Sénart, opéra en 3 actes.

T nnd i 12 octobre , 1re représentation de Mlle. Veroeuil, pre
mière actrice du théâtre royal de Bruxelles, ex-pensionnaire 
du théâtre français. L’Ecole des Vieillards , comedie en cinq 
artes et en vers de M. Casimir-Delavigne.
' Mlle. Verueuil remplira le rôle d’Hortejwe.

536 Vente par licitation pour sortir d’indivision.
On fait savoir que le jeudi, 15 octobre 1829 , à -2 heures 

et demie après-midi , il sera procédé à la requête des hé
ritiers de Toussaint Chantraine , d’une part, et de la dame de 
Brun, née Gomrée, devant M. le juge de paix du quartier 
du Nord, en son bureau, rue Neuvice, à Liège , parle mi
nistère de M° Boulanger , notaire , pour ce commis par juge
ment du tribunal civil de première instance séant à Liège, 
à la vente aux enchères des IMMEU BLES suivans :

Premier lot. — Une belle et bonne maison de commerce, sise 
à Liège, rue à la Golfe , n° 1025, provenant originairement de 
Bernard-Joseph Gomrée, dans laquelle il a été établi et con
tinué un commerce très-avantageux en fer; plusieurs pièces 
sont garnies de bureaux et d’armoires , le tout est clans le 
meilleur état.

Deuxième lot. — Une maison convertie en remise et écurie, 
située à Liège, marché aux fruits, à la Golfe , fesant le coin 
de la rue de la Barbe-d’Or , et joignant vers cette rue à 
M. Closset.

L’objet du premier lot appartient aux ci-dessus nommés; le 
second aux seuls héritiers Chantraine.

On peut prendre connaissance du cahier des charges chez 
ledit notaire, ainsi qu’au bureau de la justice de paix, où 
une copie est déposée. '

Les amateurs pourront voir et visiter les lieux, le lundi et 
jeudi de chaque semaine , depuis onze heures jusqu’à midi.

— Idem différée 63i64 — Bill, de change 22 U ^ (JÏ Si 
dicat d'amortissement 4 1,2 99 13,16—Rente iel11^ j,u!S, Iff
1,4. ----- ■’ Act. Société de coin. 00 0|0 0,0.. - flan!-5’
et Ce 5 , 100 1,2.—Dito ins. gr. li., 62 7,16. • Loin^j
941,8. —Dito em. à L. 5, 95 i\2 00. - ^"5 ,,2,30 f\
72

,3. —Dito em. a L. ö, yaipzuu. - - - , a
5,8. —Ren. fr. 3 °,0 , 81 3,4. —;— Esp- ier.ne >|8. —-rJften. tr. ó °[0

— Dito à Paris , 6 lj4. — Rente Perpét. 01 1J.
Banq. 0000.----- Metall. , 98 0,0.------ ,Ap„w . 00 -,
OOO. — Dito 2e 1. 000 0,0 00 — Lots de -fj Eon*** 
OO 0,0. — Naples Falconet 5,82 0,0. —
88 1,8 00.

dp 8 octobre.

» ;«H

Bourse d’AN VE BS
Changes. — Les affaires ont été peu inap01 Jeniand®5’ 

est resté ferme ; le Francfort et Paris ont ete ni

:le lof'

Changes.
Amsterdam.
Londres.'
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.
3 (S P 
12 20 
47 3,8 
36 3,8 
35 5,8

a 2 mois

12 \2H\2 
47 (|I6 
36 3,16 
35 5,16 

1,2 p■ Ol®1

Une FILLE munie de bonnes recommandations , cherche à se 
placer femme de chambre dans une bonne maison. S’adresser 
au bureau de çette feuille où on donnera des renseignemens.

Dette active, 
Obi. syndicat, 
Dette dom., 
Act, S. Corn.,

Escompte 4 .
Cours des Effets des

2 1,2 d’intérêt, 58 H*
4 1,2 
2 1,2 
4 1,2

00 0,0 
98 ifl * 
87 0,0 &

-Ventes par contrat P1Marchandises 
45 Balles cotou Louisiane, à 39 c.

140 Sacs sucre Santos blanc, au. . 1
149 Caisses sucre Havane blond, pu

bé

ent.
conn11-

Les prix des grains au marché de 1 ° 
n’ont éprouvé aucune variation,

H. LIGNAC, imprim, du Journal,place
du Sped


